
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ESTIMATION – GRATUITE POUR TOUTE MISE EN VENTE 

 
      
 

TRANSACTION – VENTE 
 
• Jusqu’à 70 000 €…………………………… 8 % TTC montant ne pouvant être inférieur à 2 000 € 

• De 70 001 à 130 000€...………………    7 % TTC 

• De 130 001 € à 200 000 €……………….6 % TTC 

• De 200 001 € à 300 000 €……………….5 % TTC 

• Au-delà de 300 001€……………………...4 % TTC 
 
Honoraires TTC à la charge de l’acquéreur. 
 

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée dans un seul acte écrit 
contenant l’engagement des parties.  

 
 

LOCATION A USAGE D’HABITATION PRINCIPALE 
 

Prestations liées à la visite, à la constitution du dossier et à la rédaction du bail et de l’état des lieux : 
 
A la charge du bailleur : 
6 % TTC du montant annuel du loyer (plafonnés à 8€ TTC du m²) 
 
A la charge du locataire : 
6 % TTC du montant annuel du loyer (plafonnés à 8€ TTC du m²) 
 
 
 

ETATS DES LIEUX SOUS- TRAITES PAR LA SOCIETE OUEST EXPERTISE 
 
 

   État des lieux à la charge du locataire pour l’entrée, à la charge du bailleur pour la sortie. 
 

APPARTEMENT MAISON 
chambre T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T2 T3 T4 T5 
80 € 80 € 90 € 100 € 105 € 110 € 110 € 120 € 120 € 130 € 130 € 140 € 

(plafonnés à 3 € TTC /m²)  
 
 
 

   
 
Société SARL IMMOBILIERE LECLERC au capital de 7 622.45 € - Siège social : 59 Bd Georges Méliès – 72000 LE MANS  
RCS LE MANS n° 417 957 891 - Carte professionnelle Transaction sur immeubles et fonds  de commerce n° CPI 7201 2018 000 033 132  
délivrée par CCI  LE MANS – SARTHE-    NON DETENTION DE FONDS.   
 

BAREME 
HONORAIRES 


